
GE.14-10888  (F)    040314    050314 

*1410888* 

Conseil des droits de l’homme 
Vingt-cinquième session 
Point 2 de l’ordre du jour 
Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme et rapports du Haut-Commissariat 
et du Secrétaire général 

  Rapport annuel du Haut-Commissaire des Nations Unies 
aux droits de l’homme 

  Rectificatif 

Le paragraphe 105 devrait se lire comme suit: 

105. Nous devons réaffirmer l’importance primordiale de la dignité, consacrée par 
la Déclaration sur le droit au développement, et renouer avec l’idéal porté par la 
Déclaration universelle des droits de l’homme en tendant à la création d’un ordre 
social et international solide qui permette la pleine réalisation de tous les droits 
et toutes les libertés énoncés dans cet instrument. 
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